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QUESTIONS ET REPONSES.

(L'indulgence des 6o,ooo ans)

(suite)

(60) Veuillez donc me donner quelques explications sur
[indulgence des soixante mille ans, dont vous parlez dans
votre SOMMAIRE DU ROSAIRE, à lafin du numéro de jan-
vier. Qu'est-ce? Est-elle bien authentique ? Dans le cas
où la durée du Purgatoire pour une âme puisse être de 6o,
000 ans, ce qui, je [avoue, me parait impossible, vu labonté de Dieu, peut-on mériter pour ce/te âme la rémission
de sa peine, en gagnant pour elle cette indulgence ?

Nous avons répondu à la première question dans lenuméro d'Avril.
Seconde question, ielative aux âmes du Purgatoire.

-- Dans le cas où, etc . .
Mon cher correspondant, vous partageriez donc vousaussi 'opinion commune ? Vous croyez donc, vous aussi,que quand l'Eglise parle de centjours, de trois cents jours,de cinq ans, de soixante mille ans, elle parle de cent jours,de trois cents jours, de cinq ans, de soixante mille ans dePurgatoire? Pernettez le langage rond, et simple, et sansphrase : Vous vous trompez, très probablenmen/. Rien nenous autorise à penser qu'une indulgence de cent joursou de cinq ans, ou de soixante mille ans, appliquée PARNOUS à une âme du Purgatoire, abrège ses peines de lameme durée. je dis par nous, comprenez-bien. Que sielle est appliquée PAR DIEU, évidemment oui, et mille foisévidemment, elle abrège sa peine d'autant. Mais avons-nous la preuve lue Dieu l'applique? La théologie resteincertaine à cet égard. Tout ce qu'elle dit,.c'est que Dieule peut, s'Il / veu/, mais avons-nous conscience qu'il leveut ? Tout ce qu'elle dit du Furgatoire en matiere d'in-dulgence, c'est ceci : Qu'une indulgence de trois ans, desept ans et sept quarantaines etc., est la rémission de lapénitence qu'il aurait fallu faire pendant trois ans, pendantsept ans et sept fois quarante jours dans la primitive

EgI ise, et en mwnm temps la rémission de la peine du pur-ga/oire qu'on aurait rachetée devant Dieu par cette pénitence
de /ro» ans ou de sept ans e/ de sept fois quaran/e jours.


